Irène ANDRIEU

21 rue de l’Eglise
BAT B3
93100 – MONTREUIL

TEL : 01 42 87 12 97

ÉCOLE D'ASTROLOGIE D’ÉVOLUTION
N° SIRET : 33932011100042 – APE 851G
COURS COLLECTIFS A MONTREUIL (93) 

ASTROLOGIE KARMIQUE ET ASTROPSYCHOLOGIE
Vous avez demandé à recevoir la documentation sur les cours de Paris et je vous en remercie. Voici quelques informations qui vous permettront de confirmer votre décision en connaissance de cause. 

La philosophie des cours de l’Ecole que j’ai fondée en 1982, repose sur le Karma tel qu'il est défini dans le bouddhisme fondamental tibétain. J’ai développé les techniques enseignées dans l’Ecole d’après l’enseignement de la Roue de la Vie que j’ai reçu dès l’âge de 21 ans, mais également l’expérience intérieure que j’ai pu en faire pendant de longues années et dans laquelle je vous invite à entrer. 

La matière des cours est résolument psychologique, dépourvue d’idéation religieuse ou de croyances et nécessite, pour être comprise, une orientation d’esprit axée sur la connaissance de soi. Pour moi, la lecture astrologique n’est qu’un outil d’applications permettant d’approfondir une démarche vers l’unité personnelle et la maîtrise de soi. Si cet objectif répond à votre propre attente, n’hésitez pas à poser votre candidature. 

Ces techniques n’offrent pas de comparaison avec d'autres enseignements même si de nombreux astrologues s’en sont inspirés (certains de mes ouvrages, traduits dans pratiquement toutes les langues européennes, se sont vendus en France à plus de 50 000 exemplaires). Il existe également des publications internes à l’Ecole qui constituent la matière de base des cours et sont accessibles à des non inscrits. Vous pouvez recevoir durant vos deux années scolaires des polycopiés originaux qui demeurent la stricte propriété d’Irène Andrieu. La diffusion en est interdite par quelque moyen que ce soit.  
Je vous invite donc à une pratique approfondie sans laquelle toute connaissance peut rester lettre morte. Bien que travaillant en groupe, chaque élève fait l’objet d’un suivi individualisé et peut correspondre avec moi en dehors des cours par e.mail (surtout pour poser des questions sur le cours) ou pa téléphone. Mon projet est de vous conduire au plus haut niveau d’expérience possible en deux à trois ans (deux de théorie, une de pratique) dans la matière que vous avez choisie d’étudier.  C’est sur ce contrat que je m’engage aussi bien que je vous demande de vous engager. 
A l’issue de vos études, et sur la base d’un examen en fin de deuxième et de troisième année, vous pouvez soit : 

· recevoir un certificat portant sur les matières étudiées avec estimation par votre enseignant du niveau acquis.

· présenter un mémoire permettant d’obtenir le diplôme de l’Ecole 
N’hésitez pas à me contacter par téléphone, dans la journée entre 10 et 14 heures. Vous pourrez ainsi poser toutes les questions qui vous intéressent. Cela nous permettra de décider en connaissance de cause si nous avons envie de faire ensemble ce parcours de connaissance de soi à travers l’astrologie karmique. 

                                                                             Amicalement,

UNE FORMULE PERSONNALISEE

Vous n’aurez à acheter que vos livres techniques si vous ne possédez pas déjà les ouvrages recommandés par l’Ecole. Le prix des cours  inclut la fourniture de tous les autres documents nécessaires à vos études. 

N’hésitez jamais à intervenir et à poser des questions en cours, mais évitez dans toute la mesure de vous référer aux matières que vous avez déjà étudiées dans vos lectures ou avec un autre enseignant. Sinon vous avez peu de chances de faire de réels progrès. 
CONDITIONS D’ADMISSION ET REGLEMENT DE L’ECOLE

Admission des élèves débutants : l’admission dans les cours de première année se fait sur la base d’un entretien avec moi au cours duquel vous avez la possibilité de poser toutes les questions que vous désirés. 
Tout personne qui n’a pas déjà suivi des cours avec moi ou avec un ou une élève agréé(e) en tant qu’enseignant(e) dans le cadre du réseau de l’Ecole est considéré comme débutant, dans la mesure où l’enseignement délivré est totalement spécifique à l’Ecole d’Astrologie d’Evolution. 

Les élèves qui s’inscrivent sont supposés avoir pris connaissance du code de déontologie de l’Ecole sur le site www.astrologie-evolution.com et y adhérer sans réserve. 
L’admission des élèves avancés (niveau interprétation) au Club’astro, ne peut voir lieu : 

· qu’à l’issue de l’examen de connaissance de la fin de deuxième année et sous réserve d’avoir obtenu la moyenne (bases d’analyse techniques acquises) à cet examen. 
· Sous réserve d’avoir déjà suivi au moins un cursus d’étude complet avec un enseignant reconnu comme faisant partie du réseau à l’époque de votre inscription. Ou sur rédaction d’une analyse de thème avant toute inscription (coût 82 Euros à envoyer par voie postale à Irène Andrieu avec votre travail) 

Prix des cours :

Votre inscription vous engage sur l’année en cours à l’issue de laquelle un nouveau contrat vous sera proposé chaque année suivante. 

Les prix communiqués à l’inscription sont garantis sur les deux premières années de cours. 

Conditions de paiement 

Ces prix exonérés de TVA, s’entendent, sur la base d’un forfait annuel, payable par trimestre sauf négociation avec votre enseignant préalable à votre inscription. L’ensemble des chèques correspondant au solde de l’année doit être déposé le jour du premier cours, chaque chèque étant encaissable au début de chaque trimestre sans avertissement. 
Tout rejet bancaire entraîne le versement par mandat postal ou en espèces du solde du forfait restant dû, dans un délai de  8 jours suivant la signification du rejet, ou la radiation irréversible de l’élève. 

Délai de réflexion (Loi Scrivener)

Il ne s’applique pas légalement aux cours collectifs. Vous m’avez rencontrée en consultation et avez pu poser toutes les questions qui vous intéressaient. Vous avez en main tous les documents nécessaires, et êtes supposé(e) avoir pris connaissance du contenu et du sens de mon enseignement sur mon site Internet et dans mes ouvrages. Si ce n’est pas le cas, vous pouvez lire mon livre « Lecture karmique du Zodiaque » paru aux Editions du Rocher. 
Dès réception de votre contrat accompagné du chèque sur les droits d’inscription, cette dernière est donc considérée comme ferme et définitive. En cas d’annulation volontaire de votre part moins d’un mois avant le début des cours, ces droits d’inscription  demeurent définitivement acquis à l’Ecole. 
Exception : En cas d’incapacité totale de l’élève, le privant de la capacité mentale ou physique de suivre régulièrement cet enseignement, un remboursement partiel, déduction faite du prix correspondant aux services déjà fournis. Dans ce cas, il sera retenu 75 Euros par cours effectivement suivi, jusqu’à concurrence du montant global du forfait. 

Il est entendu par incapacité, une cause légitime, circonstanciée, et justifiée par tous moyens légaux, empêchant toute activité professionnelle, sociale ou personnelle, et portant sur des raisons totalement imprévisibles à la date de l’inscription. 

EXCLUSIONS

L’incapacité manifeste de l’élève à entrer dans l’esprit ou la matière des cours, démontrée lors des trois premiers cours de la première année peut entraîner son exclusion à l’issue d’un entretien avec moi. Dans ce cas, je m’engage à lui rembourser le solde du forfait, déduction faite des cours effectivement suivi sur la base de 75 Euros par cours. 
Obligation de l’enseignante : 

Irène Andrieu s’engage à respecter les conditions d’enseignement fixées dans l’exposé du programme de ses cours. En cas d’incapacité temporaire, et après communication aux élèves d’un délai raisonnable pour reprendre son activité, un remboursement partiel peut avoir lieu si ce délai vient à se prolonger. 
En cas d’incapacité totale ou de cessation des cours, il est prévu un remboursement de l’élève au prorata des services effectivement rendus. 

PROPRIETE LITTERAIRE

L’ensemble de la matière enseignée constitue la propriété littéraire d’Irène Andrieu. Les cours sont destinés à votre usage personnel et aux applications que vous pouvez en faire dans un éventuel contexte amateur ou professionnel. Vous vous engagez à ne reproduire, publier ou diffuser en aucun cas et par quelque moyen que ce soit, les documents que vous recevrez. 

La dérogation à cet engagement met automatiquement fin à votre inscription dans l’Ecole sans indemnités, et peut donner lieu à poursuites judiciaires. 

TITRE D’ELEVE D’IRENE ANDRIEU

Les appellations « Ecole d’Astrologie d’Evolution » ou « Astrologie d’Evolution » jouissent d’un droit d’antériorité (au 1er janvier 1982) et désignent exclusivement l’enseignement d’Irène Andrieu. 
Leur usage est strictement réservé aux praticiens agréés et aux enseignants certifiés de l’Ecole, membre du réseau de l’Ecole, cet agrément étant renouvelable tous les trois ans sur demande expresse de l’élève auprès d’Irène Andrieu. Sans nouvelle de l’élève au terme de cette période, ce dernier perd automatiquement l’agrément et le droit de se réclamer de sa formation dans l’Ecole. 
Il est par ailleurs interdit de faire une quelconque promotion en utilisant le nom de l’Ecole, pour tout élève n’ayant pas terminé ses études, et n’ayant pas au moins obtenu le certificat de praticien et l’autorisation explicite d’Irène Andrieu. Il est cependant possible d’obtenir la certification en présentant un mémoire sur un sujet astrologique au choix de l’ancien élève. 
Par ailleurs, vous vous engagez à cesser de vous-même de vous réclamer de mon enseignement à titre promotionnel ou professionnel, dans vos écrits, flyers, cartes de visites ou site Internet, dès lors que vous vous estimeriez en désaccord avec tout ou partie de l’enseignement, ou que vous vous ajouteriez à votre pratique des apports provenant d’autres courants astrologiques, psychologiques ou philosophiques ou d’autres techniques (tarots, voyance, etc.) sans avoir obtenu mon accord. 
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